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	[bookmark: _Toc44317841]Qui sommes-nous ?
Notre association, fondée fin 1993 au moment des premières lois relatives à la bioéthique, rassemble 37 000 membres sympathisants et agit sur le terrain, dans toute la France, avec des équipes rassemblant plus de 1 000 volontaires. Elle se développe à l’international, spécialement pour former aux enjeux bioéthiques et intervenir auprès des instances internationales (Union européenne, Conseil de l’Europe, ONU …). 
Alliance VITA est accréditée avec un statut spécial à l’ONU auprès du Conseil économique et social (ECOSOC). Sa présidente est Anne-Charlotte Rimaud. Elle est financée uniquement par des dons de particuliers. 
Alliance VITA agit, sur l’ensemble des questions touchant à la bioéthique, avec deux missions : l’écoute et l’aide aux personnes confrontées à des épreuves de la vie d’une part, la sensibilisation de tous à la protection de la vie humaine d’autre part. 
· Trois services d’écoute et d’aide (par différents moyens : Internet, téléphone, rencontres face-à-face) : 
· pour les personnes confrontées à des épreuves liées à la grossesse et à la maternité (fausses couches, grossesses inattendues ou difficiles, infertilité, handicap) : www.sosbebe.org 
· pour les personnes confrontées à des épreuves liées à la fin de vie (acharnement thérapeutique, euthanasie, souffrances, deuil…) : www.sosfindevie.org
·  pour les professionnels de santé confrontés à des dilemmes éthiques ou des cas complexes, en situation d’isolement, de surmenage : www.thadeo.fr 
· Concernant la sensibilisation du public, Alliance VITA : 
· conduit des campagnes nationales d’information du public sur la protection de la vie et de la dignité humaines,
· participe aux échanges et à la réflexion sur les questions d’éthique biomédicale contemporaines au niveau national et international.




Alliance VITA  55 rue de la Fédération 75015 Paris
+33 (0)1 45 23 86 10 - contact@alliancevita.org
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1. En réponse à la Liste de points adressée par le Comité des droits de l’enfant des Nations-Unies (CRC/C/FRA/QPR/6), l’État français a soumis son sixième rapport périodique (CRC/C/FRA/6-7) concernant sa mise en œuvre de la Convention des Nations-Unies relatives aux droits de l’enfant (« la Convention »).

[bookmark: _Toc44317846]Alliance VITA, titulaire du statut consultatif auprès de l’ECOSOC, soumet ce rapport alternatif afin de mettre en lumière certains risques et dangers persistants relativement aux droits de l’enfant, en lien avec les problématiques évoquées dans la Liste de points.

· Réserve à l’article 6 de la Convention

A. Mesures d’application générales (art. 4, 42 et 44 (par. 6))

Aux termes de la Liste de points, il est demandé à l’État français de donner des informations sur les mesures prises par lui pour réexaminer ses déclarations interprétatives concernant notamment l’article 6 de la Convention[footnoteRef:1]. [1:  CRC/C/FRA/QPR/6, §4.] 


Dans son rapport, l’État français déclare maintenir sa déclaration interprétative relativement à cet article, en réaffirmant que la proclamation d’un droit inhérent à la vie « ne doit pas être interprétée comme interdisant d’avoir recours à une interruption volontaire de grossesse dans les conditions prévues par la loi »[footnoteRef:2].  [2:  CRC/C/FRA/6-7, §21.] 


Sur ce point, Alliance VITA souhaite toutefois alerter et mettre en garde quant au basculement du recours à l’interruption volontaire de grossesse dans un but eugéniste, notamment par la systématisation de pratiques médicales liées au dépistage prénatal. 

Le diagnostic prénatal (« DPN ») et le diagnostic préimplantatoire (« DPI ») ont pour but de détecter in utero chez l’embryon ou le fœtus une affection d’une particulière gravité. Le DPI, tel que prévu par la loi française de bioéthique actuelle, à savoir la loi du 2 août 2021 relative à la bioéthique[footnoteRef:3], n'est autorisé qu'à titre exceptionnel dans certaines situations attestées par un médecin.  [3:  http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/bioethique_2.] 


C’est le cas lorsque le couple, du fait de sa situation familiale, a une forte probabilité de donner naissance à un enfant atteint d'une maladie génétique d'une particulière gravité reconnue comme incurable au moment du diagnostic. Le diagnostic ne peut avoir d'autre objet que de rechercher cette affection ainsi que les moyens de la prévenir et de la traiter. 

Et à titre dérogatoire, le DPI peut être autorisé si le couple a donné naissance à un enfant atteint d'une maladie génétique non héréditaire entraînant la mort dès les premières années de la vie et reconnue comme incurable au moment du diagnostic.

Concernant le diagnostic prénatal, s’il permet un meilleur suivi des grossesses pour accompagner la mère et l’enfant à naître, il peut aussi être assorti de propositions d’interruption médicale de grossesse (« IMG »), plus de 7000 sont pratiquées annuellement, en cas d’affection d’une particulière gravité. L’IMG peut intervenir légalement à tout moment pendant la grossesse sans restriction de délais. 

Or, face au développement de ces pratiques, beaucoup s’alarment d’une nouvelle forme d’eugénisme en France, qui stigmatise particulièrement les personnes porteuses de trisomie : 90% des diagnostics de trisomie conduisent en effet à une IMG[footnoteRef:4].  [4:  Agence de la biomédecine, 2017, https://rams.agence-biomedecine.fr/sites/default/files/pdf/2019-09/RAMS%202017%20DPN.pdf, Tableau DPN 11.] 


Comme l’ont relevé plusieurs organes des Nations-Unies, ces pratiques de dépistage favorisent une situation de discrimination grave à l’encontre des personnes handicapées et beaucoup s’en alertent : 

« Sur les questions telles que le dépistage prénatal, l’avortement sélectif et le diagnostic génétique préimplantatoire, les militants des droits des personnes handicapées s’accordent à considérer que les analyses bioéthiques servent souvent de justification éthique à une nouvelle forme d’eugénisme, souvent qualifié de « libéral »[footnoteRef:5] ». [5:  A/HRC/43/41, Rapport de la Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées, Conseil des droits de l’homme, Quarante-troisième session, 24 février-20 mars 2020, §21 : « Contrairement à sa version historique, l’eugénisme libéral vise à donner aux individus une plus grande liberté en matière de procréation, y compris des possibilités d’amélioration génétique. S’il n’existe peut-être aucun programme eugénique étatique fondé sur la contrainte, dans un contexte marqué par les préjugés et la discrimination à l’égard des personnes handicapées, l’effet cumulé de nombreux choix individuels risque de produire des résultats eugéniques. De fait, les normes sociales capacitistes et les pressions exercées par le marché créent l’obligation de concevoir le « meilleur enfant possible », pour qu’il ou elle ait toutes les chances de réussir dans la vie. Certains spécialistes, adoptant une vision utilitariste de la bioéthique, ont en outre estimé que l’amélioration génétique était une obligation morale et qu’il était acceptable, d’un point de vue éthique, de laisser aux parents la possibilité d’euthanasier leurs nouveau-nés handicapés. »] 


A ce sujet, le Comité Consultatif National d’Éthique (« CCNE ») a adopté, le 20 mai 2021, un avis[footnoteRef:6] dans lequel il insiste sur la nécessité d’une « éthique de l’annonce » du diagnostic ainsi que sur l’impératif d’information du couple. Selon l’instance nationale, cette information doit en effet porter « tant sur la finalité de la pratique échographique d’un point de vue médical que sur la collecte systématique d’un consentement à cette pratique, rendu précisément nécessaire par sa grande banalisation ».  [6:  Avis 138 du CCNE, « L’eugénisme : de quoi parle-t-on ? ».] 


Quant à l’annonce, le CCNE recommande une éthique incluant trois critères : la pluralité des options (éclairer, sans les dicter, un choix qui reste ouvert sur plusieurs possibilités d’action), la neutralité (appelant à la plus grande précaution oratoire lors de l’évocation de la possibilité d’une IMG) et la temporalité (le temps participe aux conditions d’une réflexion non-contrainte).[footnoteRef:7] [7:  Ibid, pp.18-19.] 


De façon générale, ces pratiques emportent de graves conséquences sociales pour les enfants handicapés et affectent leur droit à mener une vie pleine et décente « dans des conditions qui garantissent leur dignité[footnoteRef:8] ». [8:  Article 23.1 de la Convention : « Les États parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité. »] 


En 2016, concernant le cinquième rapport périodique de la France, le Comité déclarait être préoccupé par « la persistance de la discrimination à l’égard des enfants handicapés », notamment en termes « d’égalité avec les autres enfants »[footnoteRef:9]. À ce titre, il recommandait à l’État français de « mener des campagnes de sensibilisation pour lutter contre la stigmatisation et les préjugés dont sont victimes les enfants handicapés »[footnoteRef:10]. Malheureusement, la législation française actuelle n’a pas amélioré la situation de ces enfants puisqu’elle induit par les pratiques de DPN et DPI leur stigmatisation. [9:  CRC/C/FRA/CO/5, Observations finales concernant le cinquième rapport périodique de la France, Comité des droits de l’enfant, Soixante et onzième session (11-29 janvier 2016), §57. ]  [10:  Ibid., §58 e).] 


Selon la Rapporteuse spéciale des Nations-Unies sur les droits des personnes handicapées :

[bookmark: _ftn4]« De telles pratiques pourraient renforcer et valider sur le plan social le sentiment que les personnes handicapées sont des personnes qui n’auraient pas dû naître. Les cadres législatifs qui allongent les délais légaux d’avortement ou qui, à titre exceptionnel, autorisent l’avortement en cas de malformation du fœtus ne font que conforter un tel sentiment. En outre, le nombre de personnes handicapées à la naissance étant de ce fait moins élevé, certains craignent que cela nuise à leur défense et au soutien social qui leur est apporté.[footnoteRef:11] »  [11:  A/HRC/43/41, Rapport de la Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées, Conseil des droits de l’homme, Quarante-troisième session, 24 février-20 mars 2020, §32.] 


Elle appelle à un changement d’approche s’agissant du handicap, « la question n’est pas tant de prévenir ou de soigner le handicap que de veiller à ce que toutes les personnes handicapées jouissent des mêmes droits et des mêmes possibilités que le reste de la population[footnoteRef:12] ». [12:  Ibid., §19.] 


Par ailleurs, la loi de bioéthique du 2 août 2021 autorise les modifications génétiques au niveau embryonnaire et des gamètes, ce qui soulève des inquiétudes quant au but réel qu’elles comptent servir à long terme. Aujourd’hui présentées comme de la recherche, ces techniques scientifiques pourraient, une fois expérimentées, aboutir à faire naître des bébés génétiquement modifiés.

C’est également faire courir un risque insensé pour la santé physique et psychique de ces enfants, mais aussi bouleverser en profondeur les modalités de procréation humaine et, à terme, l’intégrité du patrimoine génétique des générations futures.

Cela est contraire à la Convention d’Oviedo, dont la France est signataire, notamment à son article 13 relatif aux interventions sur le génome humain.

	RECOMMANDATIONS 
· garantir aux futurs parents un consentement réellement libre en développant toutes les mesures nécessaires pouvant faciliter l’accueil d’un enfant pour lequel une maladie ou un handicap a été détecté,
· proposer des accompagnements aux familles dans l’intérêt de l’accueil d’un enfant susceptible d’être porteur d’un handicap,
· augmenter le nombre d’infrastructures adaptées à l’accueil des enfants handicapés,
· développer une « éthique de l’annonce » sur le modèle préconisé par le CCNE,
· établir des barrières concrètes pour interdire formellement la naissance d’enfants génétiquement modifiés en application de l’article 13 de la Convention d’Oviedo.




******



· Enregistrement des naissances et nationalité

C. Libertés et droits civils (art. 7, 8 et 13 à 17)

Concernant les enfants nés à l’étranger d’une gestation pour autrui (GPA), le Comité invite l’État français à décrire toutes les mesures concrètes envisagées pour que la filiation de ces enfants puisse être complétement reconnue[footnoteRef:13]. [13:  CRC/C/FRA/QPR/6, §15.] 


Sur ce point, l’État français rappelle que la loi de bioéthique du 2 août 2021 établit que la reconnaissance de la filiation à l’étranger est « appréciée au regard de la loi française ». L’État précise que pour les enfants nés de la GPA, « la transcription d'un acte d'état civil étranger est limitée au seul parent biologique (le second parent dit « d'intention » devra passer par une procédure d'adoption) »[footnoteRef:14]. [14:  CRC/C/FRA/6-7, §73.] 


Concernant la GPA, Alliance VITA souhaiterait insister sur la nécessité d’adopter une approche de cette pratique conforme aux droits de l’Homme, dans la mesure où la GPA encourage et favorise le trafic humain et la commercialisation du corps humain, en totale violation des principes fondamentaux contenus dans la Convention ainsi que des principes de non-patrimonialité et indisponibilité du corps humain tels que consacrés par le droit français. 

En France, en vertu de ces principes, la gestation pour autrui (« GPA ») est strictement interdite dans son principe.

L’article 16-7 du code civil dispose que « toute convention portant sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle ». Cet article a été introduit dans la loi bioéthique de 1994, qui définit plusieurs principes garantissant le respect dû au corps humain. Inviolable, le corps ne peut notamment faire l’objet d’un droit patrimonial, conformément à l’article 16-1 du code civil.

Le code pénal, dans son article 227-12, sanctionne les intermédiaires : « Le fait, dans un but lucratif, de s’entremettre entre une personne désireuse d’adopter un enfant et un parent désireux d’abandonner son enfant né ou à naître est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende ». Le code pénal ne sanctionne en revanche ni la personne ou le couple désireux d’accueillir un enfant, ni la mère porteuse elle-même.

La GPA favorise un éclatement de la filiation de l’enfant, en contradiction des articles 7, 8, et 16 de la Convention. 

Conformément à la Convention, l’État français doit s’abstenir de toute mesure législative qui empêche l’enfant de connaitre ses parents et d’être élevé par eux. Or, la GPA entraine la transcription d’actes de naissance d’enfants nés de GPA, actes qui sont délibérément non conformes à la réalité (la mère indiquée n’est pas celle qui a accouché par exemple).

La GPA a pour effet d’éclater la filiation de l’enfant entre les commanditaires (« parents d’intention »), sa mère porteuse, et souvent une donneuse d’ovocyte. Cet éclatement des liens de filiation conduit à des contentieux inextricables et une perte d’accès à des repères clairs pour l’enfant. Par ailleurs, il est injuste et abusif de comparer l’adoption avec la GPA. L’adoption a pour but de remédier à une situation existante et de donner une famille à un enfant qui en est privé. La GPA crée volontairement ces situations de rupture mère-enfant dans l’intérêt d’adultes.

Malgré cela, et comme le rappelle l’État français dans son rapport périodique, l’évolution de la jurisprudence française tend de plus en plus à accepter les effets de la GPA à l’égard de l’enfant quand elle est pratiquée à l’étranger. En effet, pour les enfants nés d’une GPA, la transcription d'un acte d'état civil étranger est limitée au seul parent biologique, le second parent dit « d'intention » devant passer par une procédure d'adoption.

L’interdiction légale de cette pratique est ainsi de moins en moins appliquée par l’État français sur son territoire, et les instances internationales ont un rôle à jouer à cet égard. 

Il importe de souligner que la pratique de la GPA est une cause de violence à l’égard de l’enfant qui devient « objet » de contrat, voire parfois de commerce, en violation totale des dispositions de la Convention relatives à la lutte contre la vente, la traite et toute forme d’exploitation de l’enfant[footnoteRef:15]. [15:  Articles 35 et 36 de la Convention relative aux droits de l’enfant.] 


La GPA entraîne une maltraitance originelle d’enfants lésés sur achat puisque dans son processus, l’enfant est un objet de contrat. Preuve en est de la question de l’avortement de l’enfant « commandité » s’il n’est pas « conforme », c’est-à-dire porteur de handicap, ou encore en cas de grossesses multiples. Sa mère porteuse est rémunérée ou « dédommagée » avec souvent l’intervention de prestataires intermédiaires (agences, assurances, banques). 

La pratique de la GPA étant interdite en France, certains couples ou individus ont recours à celle-ci dans d’autres pays et font appel à des mère-porteuses étrangères. Ce phénomène a pour conséquence de favoriser le trafic humain, en contradiction totale avec les efforts internationaux de lutte contre un tel trafic.


La guerre actuelle en Ukraine témoigne de façon malheureuse de l’ampleur du trafic humain favorisé par la GPA au niveau international. Parmi le cortège de drames humains engendrés par le conflit, les conséquences de la GPA pratiquées sur le sol ukrainien aggravent le constat. Parmi les déplacements tragiques de la population civile, dont 6 millions auraient quitté leur pays et 7 millions seraient déplacés au sein de l’Ukraine, quelques femmes, mères porteuses ayant signé des contrats avec des agences de GPA, sont arrivées en France récemment afin, selon l’expression d’un commanditaire, de « finir le programme en France »[footnoteRef:16].  [16:  https://www.lemonde.fr/societe/article/2022/05/19/gpa-imbroglio-apres-l-accouchement-en-france-de-meres-porteuses-ukrainiennes_6126719_3224.html.] 


Des parades juridiques ont été mises en place au sein du territoire français afin d’assurer la reconnaissance du lien de filiation entre les « commanditaires » et l’enfant né de la mère-porteuse et contourner ainsi la législation nationale. Mais cette situation visible ne peut occulter la cause de départ de la GPA, à savoir l’état de nécessité de femmes pauvres recourant à cette pratique afin de survivre. Concernant l’Ukraine, de nombreux reportages[footnoteRef:17]  l’ont amplement montré. Le salaire d’une grossesse équivaut à 5 années de salaires dans certains cas. L’état de nécessité à adresser est donc le terreau d’injustice qui pousse ainsi des femmes à accepter un contrat sur leur corps. [17:  https://www.lefigaro.fr/international/gpa-en-ukraine-le-business-des-bebes-20201023.] 


	RECOMMANDATIONS
· Renforcer le cadre législatif interdisant la GPA en France et encadrer plus strictement ses effets en interdisant qu’une telle pratique, contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant et qui va à l’encontre du droit des femmes, puisse avoir de quelconques effets juridiques sur le territoire français,
· S’engager dans une initiative internationale pour interdire la GPA de manière universelle,
· Réaffirmer le droit de la France à établir des politiques nationales et l’encourager dans sa lutte contre le trafic humain, en appelant sa vigilance dans son positionnement concernant les accords inter-étatiques, y compris au niveau de l’Union européenne, qui conduiraient à contourner sa législation et la vider de sa substance.




******



· Droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux, et droit à l’identité

C. Libertés et droits civils (art. 7, 8 et 13 à 17)

Sur ce point, le Comité interroge la France relativement aux droits de l’enfant de connaître ses origines et de connaître ses parents et d’être élevé par eux dans le cadre du projet de loi relatif à la bioéthique[footnoteRef:18]. Dans son rapport, l’État français détaille les mesures adoptées aux termes de la loi du 2 août 2021 relative à la bioéthique et le nouveau régime en vigueur à cet égard[footnoteRef:19].  [18:  CRC/C/FRA/QPR/6, §16.]  [19:  CRC/C/FRA/6-7, §77 à 80.] 


En France, le législateur a autorisé les techniques d’assistance médicale à la procréation (« AMP »), comprenant l’insémination et la fécondation in vitro avec tiers donneur, en posant un cadre qui se voulait strict, aligné sur les principes de la procréation naturelle. 

Depuis l’adoption de la dernière loi de bioéthique de 2021, le régime de l’AMP (aussi appelée « PMA ») porte des atteintes graves aux principes et aux droits consacrés par la Convention et entraine un bouleversement des règles de la filiation. 

Tout d’abord, l’abandon du critère de l’infertilité a des conséquences lourdes sur la filiation de l’enfant et porte atteinte aux droits qu’il détient des articles 7, 8, et 18 de la Convention. 

L’abandon du critère d’infertilité dans l’accès aux techniques d’AMP avec tiers donneur méconnait le principe de l’article 18 de la Convention selon lequel, « les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer son développement »[footnoteRef:20]. En institutionnalisant l’AMP avec donneur sans partenaire masculin, l’État français prive par avance de père les enfants ainsi nés.  [20:  Article 18 de la Convention relative aux droits de l’enfant.] 


Pourtant, selon le sondage[footnoteRef:21] IFOP sur les Français et la paternité, pour 93% des Français, les pères ont un rôle essentiel à jouer pour les enfants. Pour 61% des personnes interrogées, « il faut privilégier le besoin de chaque enfant d’avoir un père en réservant la PMA aux couples homme femme ayant un problème d’infertilité ». La référence aux origines paternelles, non seulement dans l’engendrement mais aussi dans l’éducation, demeure le désir profond des Français pour leurs enfants. [21:  Sondage réalisé en juin 2018, Institut français d’opinion publique (IFOP), https://www.ifop.com/publication/les-francais-et-la-paternite/.] 





D’une façon générale, l’apport de gamètes extérieurs dans le processus de procréation cause une injustice à l’enfant. Ce dernier aurait accès à la connaissance de ses origines à sa majorité mais serait toujours privé de sa filiation biologique puisque son auteur n’a pas vocation à être son père et que le droit interdit même qu’il le soit. 

Or, détenir l’identité de son géniteur n’est pas équivalent au fait de le connaître et d’être élevé par lui. Il y a ainsi une atteinte objective aux droits de l’enfant, qui n’intervient pas dans l’intérêt de l’enfant, mais pour réaliser le désir d’enfant d’autrui. C’est l’apport extérieur de gamètes en lui-même, indépendamment du fait qu’il soit anonyme ou pas, qui fait échec aux droits de l’enfant. 

Un enfant issu d’un apport de gamètes pourrait ainsi engager la responsabilité de l’État dont la législation a organisé et permis sa conception d’une manière qui ne respecte pas son droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux.

Le recours aux techniques d’AMP engendre un autre problème éthique important : celui des embryons surnuméraires et leur congélation dans le cadre des fécondations in vitro. Déjà en 2017, on comptait 246 263 embryons[footnoteRef:22] surnuméraires stockés congelés, dont un tiers ne faisait plus l’objet d’un « projet parental ». Ces embryons peuvent être donnés à la recherche, donnés à un autre couple ou détruits au bout de cinq ans de conservation. Et ce nombre ne cesse d’augmenter (+33% depuis 2011) alors que la loi de bioéthique prévoyait de limiter[footnoteRef:23] le nombre d’embryons conservés. [22:  Source Agence de Biomédecine – Rapport médical et scientifique 2017 publié en septembre 2018.]  [23:  Loi n°2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique, Article 31 : « La mise en œuvre de l’assistance médicale à la procréation privilégie les pratiques et procédés qui permettent de limiter le nombre des embryons conservés. L’Agence de la biomédecine rend compte, dans son rapport annuel, des méthodes utilisées et des résultats obtenus. » ] 


L’intérêt supérieur de l’enfant ainsi que les droits qui lui sont garantis par la Convention, notamment par les articles 3, 16, 23, et 24, doivent prévaloir sur toute législation nationale contraire.

Dans ses Observations finales de janvier 2016, le Comité insistait sur l’intérêt supérieur de l’enfant, demandant à l’État français de « redoubler d’efforts pour que ce droit soit convenablement intégré puis interprété et appliqué de manière cohérente » au sein du système de protection des droits de l’enfant[footnoteRef:24]. [24:  CRC/C/FRA/CO/5, Observations finales concernant le cinquième rapport périodique de la France, Comité des droits de l’enfant, Soixante et onzième session (11-29 janvier 2016), §26.] 


L’intérêt de l’enfant doit être une « considération primordiale », en ce sens qu’il doit prévaloir sur l’intérêt personnel des adultes d’avoir un enfant. Un basculement terminologique des droits « de l’enfant » vers des droits « à l’enfant » représente un grave danger pour la vie privée de l’enfant et les droits humains.

Un rapport du Sénat en 2016 avait d’ailleurs souligné le fait que supprimer l’exigence de l’infertilité médicale et de l’altérité sexuelle a pour effet de bouleverser « la conception française de la PMA, en ouvrant la voie à un « droit à l’enfant » et à une « procréation de convenance »[footnoteRef:25].  [25:  « Défendre les principes, veiller à l'intérêt des enfants - Quelle réponse apporter au contournement du droit français par le recours à l'AMP et à la GPA à l'étranger ? » Rapport d'information de M. Yves DÉTRAIGNE et Mme Catherine TASCA, fait au nom de la commission des lois n° 409 (2015-2016) – Sénat, 17 février 2016.] 


En devenant accessible à tout adulte sans restriction, le régime légal actuel de l’AMP instaure, à terme, un « droit à l’enfant pour tous ».

	RECOMMANDATIONS
· Lutter contre l’infertilité en renforçant la recherche en vue de réduire les PMA avec donneurs qui conduisent à priver un enfant d’un parent en privilégiant les droits de l’enfant tels qu’ils résultent des articles 7 et 18 de la Convention sur les droits de l’enfant.
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